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La hausse des dépôts de bilan depuis le début de l’année inquiète jusque sous la Coupole fédérale

Une vague de faillites gagne la Suisse
MAUDE BONVIN

Législation X Lancer son af-
faire devient de plus en plus 
périlleux en Suisse. Les fail-
lites d’entreprises ont progres-
sé de plus d’un tiers entre jan-
v ier et  f i n novembre pa r 
rapport à la même période de 
l’an dernier. Ce phénomène 
touche désormais 11 057 so-
ciétés, selon la plateforme de 
crédit Crif. Parallèlement, les 
nouveaux business ont aug-
menté de 4,4%, à environ 
50 000 nouvelles entrées dans 
les registres du commerce.

Heidi Hug, responsable de 
la communication chez Crif, 
précise que depuis le début de 
cette année, les dettes fiscales 
font l’objet d’une procédure de 
faillite. Sont aussi concernées 
la TVA, les amendes, les cotisa-
tions aux assurances sociales 
comme l’AVS et les primes de 
l’assurance-accidents obliga-
toire. Auparavant, la pour-
suite pour faillite en lien avec 
des créances de droit public 
était exclue. Seule la saisie des 
biens était autorisée. Une PME 
pouvait donc continuer à exer-
cer ses activités, même si di-
verses dettes fiscales n’étaient 
pas réglées.

La révision législative a pour 
but de corriger une forme de 
concurrence déloyale de la part 
des sociétés qui ne paient pas 
leurs impôts ou leurs cotisa-
tions sociales. Pour justifier le 
bond des dépôts de bilan, la 
Confédération met en évidence 
un effet de rattrapage lié à cette 
nouvelle loi qui devrait s’estom-
per à l’avenir.

Durée de vie limitée
Ce problème touche surtout les 
jeunes structures. «Près d’une 
nouvelle société sur cinq cesse 
ses activités, après un an d’exis-
tence. Au bout de cinq ans, 
seule la moitié a survécu», pré-
cise Heidi Hug. Elle cite la res-
tauration, où il y a beaucoup de 
lancements d’affaires mais aus-
si un pourcentage élevé de fail-
lites après un court laps de 
temps. Les entrepreneurs actifs 
dans la construction et le com-
merce de détail mettent aussi 
plus souvent la clé sous la porte. 
A l’inverse, ceux qui s’aven-
turent dans les domaines de la 
santé et de l’action sociale ont 
plus de chances de succès.

Plus de quatre entreprises 
nouvellement fondées sur cinq 
emploient une seule personne. 
Ces très petites unités sont plus 
vulnérables que les groupes qui 
voient le jour avec davantage de 
places de travail, selon l’Office 
fédéral de la statistique (OFS).

Au Parlement fédéral, la 
conseillère aux Etats Johanna 
Gapany s’inquiète de la forte 
hausse des dépôts de bilan. La 
Fribourgeoise a interpellé le 
gouvernement à ce propos. 
Dans sa réponse, le Conseil fédé-
ral met en évidence une hausse 
du nombre de créations de so-
ciétés, une augmentation de la 
TVA et le changement de loi sur 
les faillites pour justifier ce phé-
nomène. L’élue PLR se montre 
critique vis-à-vis de ces explica-
tions. «Nous ne pouvons faire de 
lien direct entre création et sup-

pression d’entreprises qu’à long 
terme. Dans un si cours laps de 
temps, cette causalité ne tient 
pas», estime la sénatrice. Elle 
fait également remarquer que la 
hausse de la population en-
traîne une augmentation des 
besoins en biens et services. Il 
est donc logique que le nombre 
de nouvelles firmes progresse.

Quant à la hausse de la TVA, 
ce n’est pas un argument va-
lable, d’après la conseillère aux 
Etats, puisqu’il s’agit effective-
ment d’une charge administra-
tive à chaque adaptation, mais 
pas impactante au point d’expli-
quer une telle croissance des 
faillites.

Accès au crédit
Johanna Gapany émet l’hypo-
thèse d’un resserrement du cré-
dit, en raison de garanties ban-

caires trop drastiques exigées 
par le gendarme de la finance, la 
Finma. «Il y a un vrai défi au 
niveau du financement des pe-
tites et moyennes entreprises», 
juge-t-elle. La situation est en-
core plus compliquée pour les 
jeunes pousses. «Les scale-up 
ont tendance à quitter la Suisse 
pour se financer à l’étranger», 
ajoute la conseillère aux Etats.

Selon elle, le danger est réel 
que seules les grandes sociétés, 
au bénéfice d’une base finan-
cière solide, soient nourries sur 
sol helvétique. «Or il faut en-
courager la diversité du tissu 
économique avec des entre-
prises de différentes tailles, 
pour la solidité du système et 
pour limiter les risques sur 
l’emploi. En cas de crise écono-
mique, nous avons besoin des 
banques, mais elles risquent de 

ne pas intervenir pour les plus 
petites structures en raison de 
critères de crédit trop stricts», 
juge la sénatrice.

Le Secrétariat d’Etat à l’éco-
nomie (Seco) mène des enquêtes 
régulières sur la situation finan-
cière des PME. La dernière étude 
sur ce sujet, menée en 2021, 
conclut que le marché des prêts 
fonctionne. En l’espace d’un an, 
le volume des crédits accordés 
aux PME a grimpé d’environ 
1,5%. Le prochain coup de 
sonde du Seco est prévu pour 
l’année prochaine. En atten-
dant, le ministre de l’Economie, 
Guy Parmelin, se dit ouvert à 
examiner le rôle de la réglemen-
tation bancaire dans cette af-
faire. «Nous allons voir si cela 
est fondé et s’il y a des possibili-
tés d’améliorer la situation», 
promet-il. I
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ÉVOLUTION DU NOMBRE D’OUVERTURES DE PROCÉDURES DE FAILLITES EN SUISSE

Faillites selon la loi 
fédérale sur la 
poursuite pour 
dettes et la faillite 
(LP).
État des données: 
08.04.2025

«Il y a un vrai 
défi au niveau 
du financement 
des petites  
et moyennes 
entreprises» 

Johanna Gapany

Nouveau train de nuit
CFF X Les CFF ont présenté, jeudi à Zu-
rich, le nouveau train de nuit qui prend 
le relais de l’ancienne génération des 
«Nightjet» à destination de Hambourg 
(D). Ce type de train circulera aussi en 
direction d’Amsterdam et de Vienne dès 
l’an prochain. 

Il s’agit d’un des trains de nuit les 
plus modernes d’Europe, selon les CFF. 
Il dispose de lits fixes et de voitures-cou-
chettes à quatre places. La voiture-lits 
Comfort Plus est équipée de sa propre 
cabine de toilettes et de douches. Il com-
prend aussi des «mini-cabines» pour per-
sonnes voyageant seules. 

Le financement des trains de nuit est 
un sujet controversé au niveau politique. 
Cette semaine, le Conseil des Etats s’est 

opposé à la subvention de la liaison Zu-
rich-Malmö (Suède) dans le budget 2026. 
Le Conseil national doit encore se pronon-
cer sur ce point. Le Conseil fédéral prévoit 
une enveloppe de 10 milllions de francs.

L’offre en trains de nuit s’est forte-
ment réduite dans les années 2010 par 
manque de demande, notamment, les 
liaisons aériennes et par bus étant de-
venues particulièrement bon marché. 
Le débat sur la protection du climat a 
relancé la discussion sur ces liaisons 
ferroviaires. A l’origine, les Chambres 
fédérales voulaient allouer 30 millions 
de francs par an dans les trains de nuit, 
mais les projets de liaisons vers Bar-
celone et Rome ont été abandonnés 
entretemps. ATS

ARMEMENT

LOI ASSOUPLIE

Le projet visant à faciliter l’ex-

portation de matériel de 

guerre mais aussi sa réexpor-

tation est sous toit. Le Conseil 

des Etats a rejoint jeudi le Na-

tional. La gauche a déjà an-

noncé un référendum. Le pro-

jet fait suite à une demande 

du parlement, alors qu’actuel-

lement, toute vente est inter-

dite si un pays est impliqué 

dans un conflit ou s’il viole les 

droits humains. Cela confor-

mément au contre-projet à 

l’initiative populaire «contre 

les exportations d’armes dans 

des pays en proie à la guerre 

civile». ATS

Les MINT ont leur bachelor
Formation X Les hautes écoles spécialisées 
pourront instaurer des filières bachelor avec une 
partie pratique dans le domaine des mathéma-
tiques, de l’informatique, des sciences naturelles 
et de la technique (MINT). Suivant le National, le 
Conseil des Etats a validé jeudi, par 29 voix contre 
12, un projet gouvernemental en ce sens. 

Depuis 2016, ces nouvelles filières, appelées 
PiBS, existent dans le cadre d’une phase pilote. 
Désormais, le Conseil fédéral souhaite pérenniser 
ce modèle. Tout le monde s’est montré majoritai-
rement satisfait, des hautes écoles spécialisées 
(HES) aux entreprises participantes, en passant 
par les cantons, a rappelé le ministre de la Forma-
tion, Guy Parmelin. 

Ces filières d’études comportent une orienta-
tion pratique plus marquée. Elles durent quatre 
ans au lieu de trois. La partie pratique en entre-
prise, qui doit être validée par la HES, représente 
40% de la durée totale des études. ATS

Activiste du climat 
condamnée

Tribunal fédéral X Le recours 
d’une femme qui a écopé de 
jours-amende après des actions 
de blocage de la circulation en 
2020 et 2021 à Zurich est rejeté. 
Sa condamnation est conforme 
et proportionnelle au regard de 
la liberté d’expression et de réu-
nion, estime le Tribunal fédéral. 

La recourante avait participé 
à des actions d’Extinction Re-
bellion. Le Quaibrücke et l’Ura-
niastrasse avaient été bloqués. 
La manifestante et d’autres ac-
tivistes du climat avaient refu-
sé d’obéir aux sommations de la 
police et avaient finalement été 
évacués de force. ATS


